
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 13/11/25

Présidente de la séance : Hélène Foucher par intérim

Autres membres présents et délibérants     :  
• Gilles Croquette
• Guy Hascoët
• Pierre Noualhaguet
• Sarah Pischiutta
• Martine Ramel

I - Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers   non soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  

Néant

Liste des dossiers   soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  

Néant

II - Plans programmes : avis conformes sur les dossiers déposés dans le cadre du cas par cas
« ad’hoc »  (en  application  des  articles  R.104-33  deuxième  alinéa  à  R.104-35  du  Code  de
l’urbanisme)

Avis conformes favorables
005748/KK AC : Modification n°2 du PLUi du Bernavillois (80) 

005769/KK AC : Modification n°1 du PLUi de la communauté de communes du Pays Solesmois (59)

005921/KK AC : Modification n°4 du PLU d’Attiches (59) 

005985/KK AC : Modification n°3 du PLU de Camphin-en-Carembault (59) 

005937/KK AC : Mise en compatibilité du PLU de Sacy-le-Grand (60) 

006531/KK AC : Modification simplifiée du PLU de Loison-sous-Lens (62)

Avis conforme défavorable
Néant

III - Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

2025-9125 : Révision du PLU de Saint-Leu d’Esserent (60) 

2025-9149 : Révision allégée n°1 du PLU de Villeneuve-sur-Verberie (60)
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IV - Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale
005492/GUNENV : Installation de maturation et élaboration (IME) de mâchefers à Pont-Sainte-Maxence
(60)

005730/GUNENV : Extension de la carrière d’exploitation de sable verrier à Villeneuve-sur-Verberie 
(60) 

005736/AP : Création d’une centrale photovoltaïque à Tergnier (02)

005756/AP : Création d’un parc photovoltaïque à Tergnier et Beautor (02)

V -  Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération
collégiale

Néant

VI -Cadrages

Néant

VI -Autres dossiers

Néant

La Présidente de séance,
par intérim

Hélène FOUCHER
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